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CASABLANCA, LE 19 MAI 2026

COMMUNIQUÉ POST ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE
DU 15 MAI 2026 ET RÉSULTAT DES VOTES

L’Assemblée Générale Ordinaire annuelle de la société Lesieur Cristal (la « Société ») s’est réunie le 15 mai 2026  
à 9h30 au siège social de la Société.

L’assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d’administration 
de la Société ainsi que des rapports des Commissaires  aux comptes relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 
2025, a approuvé les comptes de l’exercice 2025. Elle a également adopté l’ensemble des résolutions qui lui 
ont été soumises, telles que publiées sur le site internet de la Société (www.lesieur-cristal.com) et dans le 
journal d’annonces légales électronique Boursenews en date du 14 avril 2026.

Il est porté à l’attention des actionnaires que les états de synthèse, tant sociaux que consolidés, relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2025, certifiés par les Commissaires aux comptes et publiés le 30 avril 2025, 
n’ont fait l’objet d’aucune modification.

Par ailleurs, l’Assemblée Générale Ordinaire a décidé de ne procéder à aucune distribution de dividendes au 
titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025.



Le résultat des votes de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle de Lesieur Cristal se présente comme suit 
et ce, conformément aux dispositions de l’article 136 de la loi 17-95 relative aux sociétés anonymes :

(1) �Total des actions composant le capital social déduction faite de celles qui sont privées du droit de vote en vertu des dispositions légales ou statutaires.
(2) �Le nombre d’actions pour lesquelles des votes ont été valablement exprimés (une action correspond à une voix) après exclusion des actionnaires ne devant pas prendre part au vote 

en vertu des dispositions de la loi 17-95 relative aux sociétés anonymes.
(3) �La proportion des votes valablement exprimés par rapport à l’ensemble des actions composant le capital social déduction faite de celles qui sont privées du droit de vote en vertu 

des dispositions légales ou statutaires (Art.111 et 128 L.17-95 relative aux sociétés anonymes)

Résolutions
 Type de 
décision

Nombre 
d’actions 

ayant le droit 
de vote (1)

Nombre 
d’actions pour 
lesquelles des 
votes ont été 
valablement 
exprimés (2)

Quorum 
légal (%) des 
actions pour 
lesquels des 
votes ont été 
valablement 
exprimés (3)

Votes
Résultat 
du vote 

de la 
résolutionPour % Contre % Abstention %

1ère résolution AGO 27 631 510 23 172 711 83,86% 23 172 711 100% - 0,00% - 0,00% Approuvé

2ème résolution AGO 27 631 510 23 172 711 83,86% 23 172 711 100% - 0,00% - 0,00% Approuvé

3ème résolution AGO 27 631 510 23 172 711 83,86% 23 172 711 100% - 0,00% - 0,00% Approuvé

4ème résolution AGO 27 631 510 23 172 711 83,86% 23 172 711 100% - 0,00% - 0,00% Approuvé

5ème résolution AGO 27 631 510 23 172 711 83,86% 23 172 711 100% - 0,00% - 0,00% Approuvé

6ème résolution AGO 27 631 510 23 172 711 83,86% 23 172 711 100% - 0,00% - 0,00% Approuvé

7ème résolution AGO 27 631 510 23 172 711 83,86% 23 172 711 100% - 0,00% - 0,00% Approuvé

8ème résolution AGO 27 631 510 23 172 711 83,86% 23 172 711 100% - 0,00% - 0,00% Approuvé

9ème résolution AGO 27 631 510 23 172 711 83,86% 23 172 711 100% - 0,00% - 0,00% Approuvé

10ème résolution AGO 27 631 510 23 172 711 83,86% 23 172 711 100% - 0,00% - 0,00% Approuvé

À PROPOS DE LESIEUR CRISTAL

Pionnier de l’industrie agroalimentaire au Maroc depuis près de 80 ans et acteur de référence régional, Lesieur Cristal accompagne 
la modernisation des filières oléicole et oléagineuse du Royaume. Le Groupe produit et distribue une large gamme d’huiles de table, 
d’huiles d’olive, de margarine, de condiments et de savons, qui ont su conquérir l’adhésion et la fidélité renouvelée de plusieurs 
générations de consommateurs. Adossé au Groupe Avril, acteur international d’envergure et soutenu par des actionnaires institutionnels 
marocains de premier plan, Lesieur Cristal renforce son rayonnement international, avec une présence en Tunisie et au Sénégal.  
En ligne avec sa raison d’être « Servir la terre », Lesieur Cristal déploie une stratégie RSE ambitieuse fondée sur la gestion responsable 
de l’eau, la sécurité, la santé et le soutien au tissu économique et social sur les territoires où le Groupe opère.

Pour en savoir plus, consultez nous :
www.lesieur-cristal.com/communication_
financiere/documentation-assemblee 

generale/
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